
 
 

inFO Mail n°53 – 24 mars 2016 – Revalorisation salariale des fonctionnaires 
 

Merci de transmettre à vos collègues 

 

SALAIRE DES FONCTIONNAIRES 
 

0.6% au 1er juillet 2016 et 0.6% au 1er février 2017 
Soit entre 15 à 30 € de plus par mois… 

MISERABLE !!! 
« Nous ne demandons pas l’aumône ! » 

 
 
Après 6 années de blocage du point d’indice, alors que les prélèvements 
« retraite » ont augmenté de 0,4 % par an depuis 2014, donc + 1,2 % en 2016 et 
+ 1,6% en 2017, la ministre de la Fonction Publique ose annoncer une 
augmentation du point d’indice de 0,6 % au 1er juillet 2016 et de 0,6 % au 1er 
février 2017, ce qui est l’équivalent de la hausse des prélèvements « retraite » sur 
2014, 2015 et 2016 et qui sera inférieur à l’augmentation du prélèvement en 
2017 ! 
 
En réalité, après la revalorisation annoncée de 1,2%, entre le 1er janvier 2014 
et le 1er février 2017, la baisse des traitements nets des fonctionnaires serait 

tout de même de 0,4 % ! 
 
Pour comprendre, lire >ICI< le communiqué FO des fonctionnaires 

 
Si la grève des fonctionnaires du 26 janvier appelée par FO, CGT, Solidaires (et 
77 sections départementales de la FSU) et l’annonce de la prochaine grève 
interprofessionnelle du 31 mars (FO, CGT, Union Syndicale Solidaire, UNEF, 
UNL, FIDL) ont fait réagir un gouvernement qui redoute la mobilisation massive 
des salariés et des jeunes, une telle annonce est l’expression d’un profond 
mépris pour les fonctionnaires et leurs revendications ! 
 
On est bien loin des 8% d’augmentation de la valeur du point d’indice et des 50 
points d’indice supplémentaires revendiqués par FORCE OUVRIÈRE. 
 
On est aussi bien loin de la revalorisation de l’ISAE à 1200 € que le SE UNSA et 
la FSU présentait pourtant comme acquis pour justifier la signature de PPCR… 

  
En accordant l’aumône, le gouvernement pense désamorcer la jonction des 

salariés et du public le 31 mars. 
  

http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fgfuiafp/UIAFPFO_Pointdindice_170316.pdf


Cette misérable manœuvre est au contraire une raison de plus 
pour être dans la grève interprofessionnelle du 31 mars ! 

 

MAINTENANT CA SUFFIT ! 
 

Le 31 mars, avec tous les salariés, les jeunes, les fonctionnaires,  
Construisons par la grève un raz de marée pour obtenir le RETRAIT du 

projet de loi « travail » 
Le retrait serait un point d’appui formidable pour la satisfaction des autres 

revendications (salaires, rythmes scolaires …) 
 

 

D’ores et déjà, des collègues annoncent que leur école sera totalement 
fermée (enseignants, personnels communal…) 

  
Merci de faire remonter au syndicat l’état de la préparation de la grève et le 

nombre prévisionnel de gréviste dans votre école ! 
 

Faire remonter les chiffres >ICI< 
 

Envoyez TRES RAPIDEMENT votre intention de grève à votre IEN 
(si possible avant vendredi soir, depuis votre école…ou au plus tard par 

mail le lundi 28 mars minuit) 
 

Public, Privé : tous concernés ! 
Retrait du projet de loi Travail ! 
TOUS EN GREVE le 31 mars ! 

 
Pour en savoir + : Dossier spécial de la confédération FO    Appel de la FNEC FP FO 
 

 
 

Pour être plus fort, il faut être plus nombreux : 
Syndiquez-vous au SNUDI-FO 

Le syndicat indépendant de tout gouvernement ! 
 

Carte 2016 disponible    >ICI< 
Pour être entendu et obtenir satisfaction sur les revendications, il est important de 
renforcer le syndicalisme libre et indépendant FORCE OUVRIERE. 

Plus nombreux, nous serons plus forts ! 
 

http://goo.gl/forms/FI3x5Sqvo5
http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/conf/Loitravailtract2016.pdf
http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/Comm_FNEC_tract_310316.pdf
http://www.snudifo13.org/page.php?page=2

